
 

AVIS GENERAL DE PASSATION DE MARCHES 

 

MULTINATIONAL COTE D’IVOIRE/GUINEE/LIBERIA 

 

PROGRAMME D’AMENAGEMENT DE ROUTES ET DE FACILITATION DU TRANSPORT AU SEIN DE 

L’UNION DU FLEUVE MANO 

 

Les Républiques de Côte d’Ivoire, de Guinée et le Libéria ont reçu du Fonds africain de développement (FAD) et 

du Fonds d’Appui à la Transition (FAT) des prêts en vue du financement du Programme d’Aménagement de 

Routes et de Facilitation du Transport au sein de l’Union du Fleuve Mano (PAR-FT UFM). 

 

Ce programme vise les principaux objectifs suivants : soutenir la relance économique post-conflit de la région de 

l’UFM, en améliorant l’infrastructure routière et en développant les échanges commerciaux intra-

communautaires. Il vise spécifiquement à améliorer les conditions de transport sur les routes concernées en vue 

de réduire le coût des transports, à favoriser la libre circulation des personnes et des biens entre les trois pays et 

améliorer les conditions de vies des populations de la zone du programme. 

 

Le projet comporte les volets suivants :  

 

Composantes 

Description des composantes 

Aménagement des routes et atténuation des impacts environnemen-taux négatifs 

(i) bitumage des routes, y compris réservations pour la fibre optique : (i) Danané-frontière guinée (47,6 km), 

Bloléquin-Toulépleu-Frontière du Libéria (65 km) et Tabou-Frontière du Libéria (28 km) en CI ;  Lola-frontière 

ivoirienne (39,75 km) en Guinée ; et  Karloken-Fish Town (80 km) ainsi que jonction Harper-Cavally (16 km) 

au Libéria ; (ii) sensibilisation des populations à la sécurité routière, au VIH/SIDA, au virus Ebola et à la 

protection de l’environnement ; (iii) mise en œuvre du PGES ; (iv) mise en œuvre des PAR ; et (v) 

contrôle/surveillance des travaux) 
 

Aménagements connexes et mesures en faveur des femmes 

Mesures spécifiques en faveur des femmes et des enfants : (i) Réhabilitation d’un centre d’écoute et 

d’insertion des femmes victimes de guerre en CI ; (ii) construction de 4 marchés (CI :à Danané et à Gbapleu ; 

Liberia : 2 marchés) et réhabilitation du marché de Lola ; (iii) réalisation de 3 forages pour les activités 

maraîchères des femmes victimes de guerre en CI ; (iv) Fourniture d’équipements de maraîchage, et de 

Moyens Intermédiaires de Transport (tricycles) aux groupements de femmes victimes de guerre en CI; (v) 

Réhabilitation de 3 écoles en CI (Kinneu, Sogaleu et Belleville), 2 écoles en Guinée ; et (vi) formation des 

femmes commerçantes dans la tenue de livres comptables au Liberia. 

Renforcement des contrôles sanitaires : (i) réhabilitation et équipements de 4 centres de santé (2 en CI et 

2 en Guinée). 

Infrastructures de transport : (i) réhabilitation de 70 km de pistes  rurales et routes communautaires (50 km 

en CI et 20 km en Guinée) (ii) Aménagement de 7,8 km de voirie urbaine à Danané et Lola (5 km et 2,8 km 

respectivement); (iii) Réhabilitation d'une gare routière à Danané et construction d’une gare routière à Lola, y 

compris postes de contrôle sanitaire. 

Contrôle et surveillance des travaux d’aménagements connexes et des mesures en faveur des femmes 
 

 

Facilitation du transport 

(i) Construction et équipement de 2 Postes de Contrôle Juxtaposés, y compris station de pesage/péage et 

poste de contrôle sanitaire, entre la CI et la Guinée et entre la CI et le Libéria ; (ii) construction du pont de 

Cavally à cheval sur les frontières CI et Libéria sur l’axe Tabou-Harper ; (iii) Contrôle et surveillance des 



travaux ; et (iv) sensibilisation des usagers de la route, agents publics des frontières aux mesures de 

facilitation de transport routier inter-états. 
 

Appui institutionnel  

(i) Etude d’élaboration de la politique Nationale de Sécurité Routière, d’évaluation environnementale 

stratégique du secteur des transports en Côte d’Ivoire ainsi que l’appui aux réformes du sous-secteur des 

transports routiers au Libéria ; et (ii) appui à l’employabilité de 20 jeunes diplômés du secteur des transports 

(dont 10 en Côte d’Ivoire, 5 en Guinée et 5 au Libéria). 
 

 

Gestion du programme  

 (i) Suivi-évaluation de l’impact socio-économique du programme dans les 3 pays; (ii) Audit financier et 

comptable du programme dans les 3 pays ; (iii) Maîtrise d’Ouvrage Déléguée du programme en Côte d’Ivoire ; 

(iv) Appui matériel et logistique à l’OE du programme en Guinée et au Libéria; (v) Audit technique et de 

sécurité routière du programme  en Guinée et au Libéria; (vi) assistance technique à l’organe d’exécution en 

Guinée et à l’UFM ; (vii) Coordination régionale et fonctionnement du CTM ; (viii) suivi des indicateurs 

régionaux ; et (ix) appui matériel et logistique à l’UFM. 

 

L’acquisition des biens et /ou travaux nécessaires à l’exécution du programme se fera, tel que stipulé ci-après, 

conformément aux Règles et procédures de la Banque en matière d’acquisition des biens et travaux adoptées 

par la Banque, édition de mai 2008 révisée en juillet 2012. L’acquisition des services de consultants, tel que 

stipulé ci-après, se fera conformément au Règles et procédures de la Banque en matière d’utilisation des 

consultants adoptées par la Banque, édition de mai 2008 révisée en juillet 2012. Les dossiers d’appel d’offres 

devraient être disponibles en mai 2015. 

 

1. Travaux 

1.1 En Côte d’Ivoire :  

(a) Seront acquis par Appel d’Offres International (AOI) : (i) les travaux des routes Danané-Frontière de 

Guineé (47,6 km), Bloléquin-Toulépleu-Frontière du Libéria (65 km) et Tabou-Pont de Cavally-Frontière 

du Libéria (28 km), ainsi que les travaux de régénérescence des zones d’emprunts y compris 

l’employabilité de 10 jeunes diplômés du secteur des BTP ; (ii) les travaux de construction des Postes de 

Contrôle Juxtaposés (PCJ) aux frontières de Guinée et du Libéria ; et (iii) les travaux du pont de Cavally. 

(b) Seront acquis par Appel d’Offres National (AON) conformément à la législation nationale sur les marchés 

publics, en utilisant les Dossiers Types d’Appel d’Offres nationaux (DTAON) : (i) les travaux de 

réhabilitation de 50 km de pistes rurales ; (ii) les travaux d’aménagement de 5 km de voirie à Danané et 

de deux marchés (Danané et Gbapleu) ; (iii) les travaux de construction d’un centre d’insertion et 

d’écoute au profit des femmes victimes de guerre ; (iv) les travaux de réhabilitation des infrastructures 

socioéconomiques (écoles, centres de santé) ; et (v) les travaux de Réhabilitation d'une gare routière à 

Danané. 

1.2 En Guinée : 

(c) Seront acquis par Appel d’Offres International (AOI): (i) les travaux de la route Lola-Frontière de Côte 

d’Ivoire, ainsi que les travaux de régénérescence des zones d’emprunts y compris l’employabilité de 5 

jeunes diplômés du secteur des BTP ; (ii) les travaux de pavage et d’assainissement d’environ 3 km de 

voiries y compris la mise en œuvre du Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) ; (iii) les 

travaux de réhabilitation d’une gare routière à Lola, les travaux d’aménagement de 20 km de routes 

préfectorales ; et (iv) les travaux de construction des Postes de Contrôle Juxtaposés (PCJ) à la frontière 

CI/Guinée. 

(d) Les travaux de réhabilitation de deux écoles à Lola feront l’objet d’un appel d’offre national conformément 

aux règles et procédures pour l’acquisition de biens et travaux de la Banque datées de mai 2008 et 



révisées en juillet 2012. 

1.3 Au Libéria :  

(e) Seront acquis par Appel d’Offres International (AOI) : (i) les travaux de la route Karloken-Fish Town (80 

km) ainsi que jonction Harper-Cavally (16 km) ; compris la mise en œuvre du Plan de Gestion 

Environnemental et Social (PGES) ; les travaux de régénérescence des zones d’emprunts et 

l’employabilité de 5 jeunes diplômés du secteur des BTP ;  (ii) les travaux de construction des Postes de 

Contrôle Juxtaposés (PCJ) à la frontière Côte d’Ivoire/Libéria sur l’axe Tabou-Harper; et (iii) les travaux 

du pont de Cavally.  

(f) L’acquisition des travaux de construction des deux marchés se fera par Appel d’Offres national 

conformément aux règles et procédures pour l’acquisition de biens et travaux de la Banque datées de 

mai 2008 et révisées en juillet 2012. 

2. Biens 

(g) Seront acquis par Appel d’Offres Nationaux conformément aux règles et procédures pour l’acquisition de 

biens et travaux de la Banque datées de mai 2008 et révisées en juillet 2012, les équipements de 

transformation de produits agricoles au profit de groupements de femmes ainsi que les équipements et 

matériels informatiques au profit des organes d’exécution du programme en Guinée et au Libéria . 

3. Services 

3.1 L’acquisition des services de consultants pour : (i)  le contrôle et surveillance des travaux divers dans les 

trois pays; (ii) les mesures environnementales et de sensibilisation ; (iii) l’étude d’élaboration de la 

politique Nationale de sécurité Routière en Côte d’Ivoire; (iv) l’étude d’évaluation environnementale 

stratégique du secteur des transports en Côte d’Ivoire ; (v) l’assistance technique à l’organe d’exécution 

en Guinée et au Secrétariat Général de l’Union du Fleuve Mano ; (vi) l’audit technique et l’audit de 

sécurité routière du programme en Guinée et au Libéria ; (vii) le suivi-évaluation de l’impact socio-

économique du programme, s’effectueront à travers une liste restreinte de bureaux d’étude et la méthode 

d’évaluation sera la sélection basée sur la qualité et le coût (SBQC) . 

3.2 L’acquisition des services de Maîtrise d’Ouvrage déléguée de l’AGEROUTE, en Côte d’Ivoire, se fera par 

entente directe. 

3.3 L’acquisition des l’audit comptable et financier du programme dans les trois pays se fera par la méthode 

de sélection au moindre coût (SMC). 

3.4 L’acquisition des services pour la formation des femmes commerçantes dans la tenue de livres 

comptables au Liberia. sera faite par Appel d’Offres national conformément aux règles et procédures 

pour l’acquisition des services de la Banque datées de mai 2008 et révisées en juillet 2012 ;  

3.5 L’acquisition des services pour les réformes du sous-secteur des transports routiers au Libéria  se fera 

par Appel d’Offres national conformément aux règles et procédures pour l’acquisition des services de la 

Banque datées de mai 2008 et révisées en juillet 2012 Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir 

des informations complémentaires et devraient confirmer leur intention,  aux adresses suivantes :  

 

En Côte d’Ivoire 

  
AGEROUTE - SECRETARIAT DE LA DIRECTION DES MARCHES ET CONTRATS 

Avenue Terrasson de Fougères au Plateau, Immeuble AGEROUTE 3ème étage 

08 BP 2604 ABIDJAN  Côte d’Ivoire 

Numéro de téléphone : (225) 20 25 10 00 / (225) 20 25 14 82 

Numéro de télécopie : (225) 20 25 10 23 



Site web: www.ageroute.ci 

Email : ageroute@ageroute.ci et meitevafing@yahoo.fr 

 
En Guinée 

 

Ministère des Travaux Publics 

Direction Nationale des Infrastructures 

Commune de Kaloum 

Boulevard du Commerce 

BP : 581 Conakry 

Tel : +224 622 05 10 37/+224 631 19 15 02  

Email : sankaba336396@yahoo.fr 
 

Au Libéria 

 

Ministre des Travaux Publics 

Lynch Street South, P O BOX 9011 

Monrovia, Liberia 

Attn: I. Richmond W. K. Harding, Project Coordinator 

Programme d’Aménagement de routes et de facilitation du transport au sein de l’UFM (Fish Town- Harper Road 

Project [FTHRP]- Phase 2) 

Telephone: +231-880-438/223 / +231-776-686-077 / +231-555-211-976 

E-mail: rharding@mpw.gov.lr & teakpoo@gmail.com 
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